ASTUCES

Fiscalité – Indemnités d’incapacité de travail + complément de rémunération de l’employeur – Ca peut faire mal au portefeuille l’année suivante – Autant s’y préparer.

Certaines conventions collectives de travail, contrats d’emploi, prévoient que le travailleur bénéficie de complément de rémunération  aux indemnités légales d’incapacité de travail servies par la mutuelle après la période de salaire garanti.

Autant savoir que les mutuelles appliquent le taux de précompte professionnel assez bas ( de l’ordre d’une petite dizaine de %) et que l’employeur applique également le taux minimum sur le complément qui atteint rarement un montant suffisamment important pour prélever un précompte professionnel comparable à la rémunération « normale »..

Deux ans après, lors de l’avertissement extrait de rôle, les employés/cadres concernés ont la désagréable surprise de « recevoir » une facture assez salée.

En effet, le complément de rémunération cumulé aux indemnités d’incapacité de travail donne lieu à un impôt sur la somme totale, alors que les précomptes opérés tant par la mutuelle que l’employeur n’ont pas tenu compte du montant total.

Résultat : les précomptes ainsi opérés n’atteignent pas le précompte sur une rémunération du même montant et ont été insuffisants. D’où le « surplus » d’impôt.

Les employés et cadres ont donc tout intérêt à demander à leur employeur ou à la compagnie d’assurances qui paie ce complément, de prélever un précompte sur le complément en y ajoutant l’indemnité nette de la mutuelle, ce qui permettra d’ajuster au mieux la base imposable et d’éviter ainsi la désagréable surprise évoquée ci-avant.
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